
Coordonnées du service de santé au travail






Travail dans un service à risque de tuberculoses 


Vous travaillez dans un service où séjournent potentiellement plusieurs fois par an des patients tuberculeux contagieux. Il peut aussi arriver que vous preniez en charge ces patients avant la mise en place des précautions complémentaires « AIR ».

Dans ces conditions, il n’est pas réaliste d’effectuer des tests de dépistage à chaque fois que vous prenez en charge un patient contagieux.
Cependant, afin de diagnostiquer une éventuelle contamination (le plus souvent asymptomatique - dite « latente » - donc sans risque pour votre entourage), un test par intra-dermo réaction à la tuberculine vous sera proposé tous les 2 ans ; d’autres examens (Quantiféron®, radio thoracique) seront possibles en fonction des résultats de ce premier test.

Pourquoi tous les 2 ans ? Parce que c’est le plus souvent et au plus tard dans les 2 ans qui suivent un contact avec un patient contagieux qu’une tuberculose pulmonaire (non « latente », donc à risque pour vous et contagieuse pour votre entourage) peut se déclarer et devrait être traitée. Le diagnostic d’une infection « latente » (asymptomatique) conduit parfois aussi à un traitement après discussion avec les infectiologues et pneumologues.


Dans l’intervalle des 2 ans, voici rappelés les signes qui doivent vous alerter : 

1. Signes généraux : 

- amaigrissement, perte d’appétit, fatigue inexpliqués 
- sueurs nocturnes inhabituelles et inexpliquées 
- fièvre persistante, même modérée, associée ou non à des signes respiratoires 
- apparition de ganglions autour du cou ou de la mâchoire 

2. Signes respiratoires : 

- Toux sèche ou grasse persistante au-delà de 15 jours 
- difficultés respiratoires 
- crachats récents avec ou sans trace de sang 
- douleurs à la poitrine persistantes

La présence d’un ou de plusieurs de ces signes doit vous amener à consulter le service de santé au travail.





